
 
 
 
 

Ecole Molière 
Aux parents d’élèves de l’Ecole Maternelle 

 
 

Madame, Monsieur, 
 
 
  Par l’intermédiaire des enseignants, nous avons distribué des cartes d’identité à tous les 
élèves de l’Ecole Maternelle. Chaque famille, en fonction du nombre d’accompagnateurs, a reçu au 
maximum trois cartes. 
 
 A compter du 1er octobre 2007, ces cartes auront pour objectif de contrôler les 
entrées d’adultes au sein de notre établissement afin d’en garantir la sécurité. Les agents 
chargés d’effectuer ce contrôle les demanderont systématiquement à la porte.  
 

Elles ne sont pas cessibles et seront remplacées en cas de perte ou de changement 
d’accompagnateurs uniquement sur participation financière de la famille (30 Dh/carte) 
accompagnée d’une demande écrite, datée et signée.   

 
D’avance et au nom de la communauté scolaire, je vous remercie pour votre collaboration. 

  
 

Casablanca, le 27 septembre 2007   Le Directeur 
            Etienne FACHE  
            

        
 
 
 
 
 


